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A) Définition du mot « du’a » 

• La définition dans la langue  

L’origine du mot du’a est composée de trois lettres : le dal (د), le ‘ayn 

عَا) qui forment le verbe da’a (و) et le waw (ع)
َ
 qui signifie interpeller (د

ou appeler quelqu’un avec la voix ou des paroles. 

 

وَنِدَاءً ۚ صُمٌّ بكُْمٌ عمُْيٌ فهَُمْ لََ  دُعَاءً }وَمَثلَُ الَّذِينَ كَفرَُوا كَمَثلَِ الَّذِي ينَْعِقُ بِمَا لََ يسَْمَعُ إلََِّ 

 [ 171يعَْقِلوُنَ{ ]البقرة : 

Les mécréants ressemblent à [du bétail] auquel on crie et qui 

entend seulement appel et voix confus. Sourds, muets, aveugles, ils 

ne raisonnent point. [2:171] 

 

• La définition dans le jargon Islamique  

Il s’agit d’une demande afin d’obtenir un bien, enlever un mal qui est 

présent ou éloigner un mal avant qu’il arrive. La du’a est une 

adoration donc elle doit être faite pour Allah seul. 

Dans la langue arabe, il y a trois types de demandes :  

- La demande de celui qui est au-dessus à celui qui est en 

dessous :  

on appelle cela un ordre (amr). Comme le roi qui demande une chose 

à ses sujets. 
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- La demande de celui qui est en dessous à celui qui est au-

dessus :  

On appelle cela une du’a. Comme quand le musulman demande à 

son seigneur le pardon, la guérison ou le paradis. 

- La demande à celui qui est égale :  

On appelle cela (iltimas).comme celui qui demande quelque chose à 

son amis.2 

  

• Les sens du mot du’a dans le Coran  

Le sens du mot « dû’a » a beaucoup de sens dans le coran. Parmi ces 
sens :  
 

1) Adoration (ibada) 
 

 
كَ فَإِنْ فعََلْتَ فَإِنَّكَ إِذًا مِنَ الظَّالِمِينَ{.  تدَْعُ }وَلََ  ِ مَا لََ ينَْفعَكَُ وَلََ يضَُرُّ مِنْ دُونِ اللََّّ

 [.106]يونس: 
 

et n'invoque pas, en dehors d'Allah, ce qui ne peut te profiter ni te 
nuire. Et si tu le fais, tu seras alors du nombre des 

injustes».[10 :106] 
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2) La demande de secours  
 

ثلِْهِ وَ  ن م ِ لْنَا عَلىَٰ عَبْدِنَا فَأتْوُا بسِوُرَةٍ م ِ ا نزََّ مَّ ن دُونِ   ادْعوُا }وَإنِ كنُتمُْ فِي رَيْبٍ م ِ شهَُدَاءَكمُ م ِ
ِ إنِ كنُتمُْ صَادِقيِنَ{ ]البقرة :   [ 23اللََّّ

 
Si vous avez un doute sur ce que Nous avons révélé à Notre 

Serviteur, tâchez donc de produire une sourate semblable et 
appelez vos témoins (les idoles) que vous adorez en dehors d'Allah, 

si vous êtes véridiques. [2 :23] 
 

3) Le tawhid 
 

 ِ ا قَامَ عَبْدُ اللََّّ [19الجن : كَادُوا يكَوُنوُنَ عَليَْهِ لِبَدًا{ ]يَدْعوُهُ }وَأنََّهُ لَمَّ  
 

Et quand le serviteur d'Allah s'est mis debout pour L'invoquer, ils 
faillirent se ruer en masse sur lui. [72 :19] 

 

4) L’appel 
 

[ 10رَبَّهُ أنَ يِ مَغْلوُبٌ فَانتصَِرْ{ ]القمر : فَدَعَا }  
 

Il invoqua donc son Seigneur: «Moi, je suis vaincu. Fais triompher 
(Ta cause)». [54 :10] 

 

5) La parole  
 

ِ  دَعْوَاهمُْ  }دَعْوَاهمُْ فيِهَا سبُْحَانكََ اللَّهُمَّ وَتحَِيَّتهُُمْ فيِهَا سَلََمٌ ۚ وَآخِرُ  ِ رَب  أنَِ الْحَمْدُ لِِلَّّ
[10الْعَالَمِينَ{ ]يونس :   
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Là, leur invocation sera «Gloire à Toi, O Allah», et leur salutation: 
«Salâm» [Paix!] et la fin de leur invocation: «Louange à Allah, 

Seigneur de l'Univers». [10 :10] 
 

6)  La demande  
 

 فَلْيَسْتجَِيبوُا لِي وَلْيؤُْمِنوُا  دَعَانِ ۖ الدَّاعِ إِذاَ دَعْوَةَ }وَإِذَا سَألَكََ عِباَدِي عَن يِ فَإِن يِ قرَِيبٌ ۖ أجُِيبُ 
[ 186بِي لعَلََّهُمْ يرَْشُدُونَ{ ]البقرة :   

 
Et quand Mes serviteurs t'interrogent sur Moi.. Alors Je suis tout 

proche: Je réponds à l'appel de celui qui Me prie quand il Me prie. 
Qu'ils répondent à Mon appel, et qu'ils croient en Moi, afin qu'ils 

soient bien guidés. [2 :186] 
 

7) Les éloges  
 

َ أوَِ  ادْعوُا }قلُِ  ا تدَْعوُا فَلهَُ الْْسَْمَاءُ الْحُسْنىَٰ ۚ { ]الإسراء : ادْعوُا  اللََّّ نَ ۖ أيًَّا مَّ حْمَٰ [110الرَّ  
 
Dis: «Invoquez Allah, ou invoquez le Tout Miséricordieux. Quel que 

soit le nom par lequel vous l'appelez, Il a les plus beaux noms 
[17 :110]3 

 

B) La connaissance de la du’a 
• Les mérites de l’invocation  

 
D’après na’man ibn Bachir, le prophète a dit : « l’invocation est 
l’adoration » puis il récita la parole d’Allah le Très-Haut : «  Et votre 
Seigneur dit: «Invoquez-Moi, Je vous répondrai. Ceux qui, par 
orgueil, se refusent à M'adorer entreront bientôt dans l'Enfer, 
humiliés.» [Recueil de hadiths d’ibn majah – chapitre : le mérite de 
l’invocation – hadith :3828] 
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Ce hadith ne signifie pas que l’invocation est la seule adoration en 
islam. Il indique que l’invocation est l’adoration la plus élevée et la 
plus noble.  
Le noble verset que le prophète a récité indique également que 
l’invocation est une adoration. Allah ordonne à ses serviteurs de 
l’invoquer. Puis, il dit ensuite : « Ceux qui, par orgueil, se refusent à 
M'adorer entreront bientôt dans l'Enfer, humiliés. » Allah nomme lui-
même l’invocation « adoration »  
 
D'après Abou Hourayra, le Prophète a dit: « Rien n'est aussi noble 
pour Allah que l'invocation ». [Tirmidhi : 3370] 
 
D'après 'Abdallah Ibn 'Abbas, le Prophète a dit: « La meilleure 
adoration est l'invocation ». [Al Hakim ; authentifié par Cheikh 
Albani dans la Silsila Sahiha n°1579] 
 
 
D’après Salmane al farisi, le prophète a dit : « ne repousse le destin 
que l’invocation et ne rallonge la vie que la bienfaisance » 
Ce hadith est une preuve que l’invocation du serviteur est une 
cause pour qu’Allah repousse une chose qui lui avait été inscrite. 
[thirmidhi : 2139]4 
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• Les catégories d’invocations  
 
Le mot du’a dans le coran peut avoir le sens « d’adoration » ou le 
sens de « demande ».  
 

➢ L’invocation de la demande : 
 
Cela consiste à demander afin d’obtenir un bienfait ou repousser un 
mal. Cette demande implique l’humilité et le rabaissement car la 
personne est dans le besoin. 
 

➢ L’invocation de l’adoration  
 
Cela englobe l’ensemble des adorations, apparentes ou cachées. 
Toute personne qui fait une adoration est demandeur de quelque 
chose.5 
 
Exemple :  
 
Lorsque le musulman jeûne, il invoque Allah pour qu’il accepte son 
jeûne et qui lui pardonne ses péchés. Et cela, même s’il ne le dit pas 
à haute voix et explicitement avec sa bouche. 
 
À travers, cette explication nous voyons que ces deux catégories 

d’invocations sont en réalité liées. Tout le musulman qui demande à 

son seigneur est dans l’adoration et tout musulman qui adore son 

seigneur lui demande. 
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Il est obligatoire pour le musulman que toutes ses invocations soient 

pour Allah seul. La demande de pardon, l’intercession, l’entrée au 

paradis, la guérison ou la demande d’un enfant doivent être dirige 

vers Allah uniquement. Pas un prophète, ni un ange, ni un homme 

pieux, mais vers Allah seul sans associés. 

 

ِ أحََدًا{ ]الجن :  ِ فلَََ تدَْعوُا مَعَ اللََّّ [18}وَأنََّ الْمَسَاجِدَ لِِلَّّ  

Les mosquées sont consacrées à Allah: n'invoquez donc personne 

avec Allah. [72 :18] 

Dans ce verset l’interdiction d’invoquer en dehors d’Allah englobe 

l’invocation de la demande et l’invocation de l’adoration. 

 

• 5 comportements pour que les invocations 

soient exaucées  

Les bons comportements concernant l’invocation sont énormément 

nombreux. Les savants ont traité ce sujet de manière très poussée. 

Nous allons donc citer cinq grands comportements essentiels pour 

que les invocations du serviteur soient exaucées. 

1) Le tawhid  

Celui qui invoque doit savoir que personne ne peut exaucer sa 

demande en dehors d’Allah. Il doit avoir pleinement conscience que 

tout est entre les mains d’Allah. Il doit unifier Allah dans toutes les 

formes de tawhid pour que son invocation soit exaucée.  
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2) La sincérité dans l’invocation  

Cela fait partie des comportements les plus importants dans 

l’invocation. C’est l’une des plus grandes causes son acceptation ou 

non. L’absence de sincérité dans l’invocation peut être de 

l’association majeure ou mineure. Celui qui invoque autre qu’Allah ou 

quelqu’un avec Allah son œuvre est nul car il s’agit d’une mécréance 

évidente. 

 

ينَ وَلوَْ كَرِهَ الْكَافرُِونَ{ ]غافر :  َ مُخْلِصِينَ لَهُ الد ِ [ 14}فَادْعوُا اللََّّ  

Invoquez Allah donc, en Lui vouant un culte exclusif quelque 

répulsion qu'en aient les mécréants. [40:14] 

 

ِ الْعَالَمِينَ{ ]غافر :  ِ رَب  ينَ ۗ الْحَمْدُ لِِلَّّ هَ إِلََّ هوَُ فَادْعوُهُ مُخْلِصِينَ لَهُ الد ِ
[ 65}هوَُ الْحَيُّ لََ إِلَٰ  

C'est Lui le Vivant. Point de divinité à part Lui. Appelez-Le donc, en 

Lui vouant un culte exclusif. Louange à Allah, Seigneur de l'univers! 

[40:65] 

3) Le suivi du prophète  

Celui qui invoque Allah doit l’invoquer de la même manière que le 

prophète Mohammed l’a invoqué. Si le prophète restreint la 

quantité, Le temps, ou l’endroit d’une invocation, il n’est pas permis 

d’élargir cela. Si le prophète ne donne aucune restriction dans le 

temps, la quantité ou l’endroit a une invocation, il n’est pas permis 

de la restreindre.  

Le prophète n’a jamais invoqué en chantant, en dansant ou en 

rythme avec ses compagnons. 
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4) La nourriture halal 

Consommer de la nourriture halal est essentiel pour l’exaucement 

des invocations. 

 

ُ مِنَ الْمُتَّقِينَ{ ]المائدة : }  [27إنَِّمَا يتَقَبََّلُ اللََّّ  

Allah n'accepte, que de la part des pieux ».  [5 :27] 

L’imam Mouslim a rapporté que le Prophète a dit : « Ô gens ! Allah 

est bon et n’accepte que ce qui est bon. Allah a prescrit aux 

croyants ce qu’Il a prescrit aux Messagers, Il, le Très Haut, dit : « Ô 

Messagers ! Mangez de ce qui est permis et pur ! Faites du bien, car 

Je sais parfaitement ce que vous faites. » (Coran : 23/51) et dit : « Ô 

les croyants ! Mangez des aliments purs que Nous vous avons 

accordés. » (Coran : 2/172). Puis le Prophète a mentionné le cas 

d’un homme qui, ayant longtemps voyagé, est échevelé et sale et 

qui lève ses mains vers le ciel en disant : "Ô Seigneur ! Ô Seigneur !" 

Alors que sa nourriture est illicite, que sa boisson est illicite, que ces 

vêtements sont illicites et qu’il s’est nourri par un moyen illicite, 

alors comment peut-il être exaucé ? » [Mouslim :1015] 
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5) Ne pas transgresser dans l’invocation 

 

عًا  [ 55وَخُفْيَةً ۚ إنَِّهُ لََ يحُِبُّ الْمُعْتدَِينَ{ ]الْعراف : }ادْعوُا رَبَّكمُْ تضََرُّ  

Invoquez votre Seigneur en toute humilité et recueillement et avec 

discrétion. Certes, Il n'aime pas les transgresseurs. [7 :55] 

Ce point sera développé plus en détail plus tard. 

 

• Les temps et les endroits où les invocations 

sont exaucées  

 
1) Dans le dernier tiers de la nuit 

D’après Abû Hurayra, que le prophète, a dit : « À partir du dernier 

tiers de la nuit, notre Seigneur descend au ciel le plus proche de la 

terre et [Allah] dit : « J'exauce les invocations de celui qui 

M'invoque, Je donne à celui qui Me demande et pardonne à celui 

qui Me demande le pardon ». [Boukhari : 1145] 

 

2) Avant de clôturer les prières obligatoires  

Abou oumama Al bahili dit : on demanda au prophète : quelle est 

l’invocation la plus entendue ? Il répondit : « aux derniers moments 

de la nuit, et après les prières obligatoires » [thirmidhi :3499] 
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Ibn qayyim : « on peut comprendre de ce hadith que l’invocation se 

fait avant le salam ou après. Notre cheikh [ibn Taymiya] a opté pour 

le premier choix. 

 

3) Entre l’Adhan et l’iqama 

D'après Anas, le Prophète a dit: « L'invocation entre l'adhan et 

l'iqama est exaucée, donc invoquez! ». [Ahmed : 12779] 

4) sous la pluie 

 

Selon Sahl Ibn Sa'd, le Messager d'Allah a dit : "Il y a deux choses 

qui ne sont pas rejetées :l'invocation au moment de l'appel (du 

muezzin) et l'invocation sous la pluie."  [al moustadrak d’al hakim : 

2549 ; rendu bon par cheikh al albani dans sahih al jami’ : 3078] 

5) Durant un moment du jour du vendredi  

D'après Abou hourayra, le Prophète a mentionné le vendredi et il a 

dit: « Il y a dans ce jour un moment durant lequel aucun serviteur 

musulman qui est debout en train de prier ne demande une chose à 

Allah sans qu'il la lui donne » et il fit signe avec sa main pour 

montrer qu’il est court. [Boukhari : 935] 

6) Au moment de boire l’eau de Zamzam  

D'après 'Abdallah Ibn 'Abbas, le Prophète a dit: « La chose pour 

laquelle est bue l'eau de zamzam est exaucée ». [dar al qoutni : 

2739 ; authentifie par cheikh albani dans sahih taghrib wa tarhib : 

1164] 
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7) Durant la prosternation  

Le Prophète a dit : Le fidèle serviteur se trouve plus proche de son 

Maître quand il se trouve en posture de prosternation. Multipliez-y 

les invocations.  [ Mouslim :482] 

8) Celui qui invoque pour son frère en son absence  

Abou Ad-Dardâ' rapporte que le prophète a dit : « L’imploration 

d'Allah par le musulman pour son frère, en son absence, est 

exaucée. Près de sa tête, il y a un Ange, chaque fois qu'il invoque 

Allah pour le bien de l'absent, l'Ange mandaté à cela dit : Âmîn et tu 

en as l'équivalent.»  [sahih ibn hibban :989 ; authentifie par cheikh al 

albani dans silsila sahiha : 1339] 

9) Celui qui est frappé par un malheur  

Oum Salamah a dit : «J’ai entendu le Messager d’Allah dire : tout 

musulman frappé par un malheur qui dit ce qu’Allah lui a 

recommandé, à savoir Nous appartenons à Allah et c’est vers Lui 

que nous retournerons. Seigneur, récompense-moi pour épreuve et 

donne-moi une meilleure compensation, Allah lui donne une 

meilleure compensation. » [ Mouslim :918] 

10)Le parent qui invoque pour son enfant et le 

voyageur.  

Prophète a dit : Trois invocations ne sont pas rejetées : celle faite 

pour un père au profit de son enfant, celle prononcée par un 

jeûneur et celle du voyageur. [bayhaqi ; authentifie par cheikh albani 

dans silsila sahiha :1797]   
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11)L’opprimée 

D'après Anas Ibn Malik, le Prophète a dit: « Prenez garde contre 

l'invocation de celui qui subit une injustice, même si c'est un 

mécréant, car certes il n'y a aucun voile sur elle». [Ahmed ; 

authentifie par cheikh al albani dans sahih al jami’ :119] 

 

C) La transgression dans l’invocation  

• Transgression dans les sens  

Il s’agit des invocations qui comportent un sens haram ou détestable.  

1) L’invocation qui contredit la raison  

Comme celui qui invoque pour qu’Allah fasse revivre un mort, obtenir 

un miracle des prophètes, la beauté du prophète Yussuf ou de ne 

jamais mourir. 

2) L’invocation pour une chose haram 

Comme celui qui demande à obtenir de l’alcool, obtenir un prêt avec 

intérêt à la banque ou les faveurs d’une femme hors mariage. 

3) Invoquer pour une chose qui est contraire à la 

législation  

Comme invoquer pour qu’un mécréant entre au paradis, ou qu’un 

musulman soit éternellement en enfer. 

4) Ne pas être formel dans ses invocations  

Comme celui qui dit : « Ô, Allah, donne-moi telle ou telle chose si tu 

veux », ou celui qui invoque par habitude et non par réel désir. 
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• Transgression dans l’endroit  

Il s’agit de celui qui choisit un endroit spécifique pour invoquer Allah 

et cherche à se rapprocher d’Allah par cet endroit sans preuve du 

coran ou de la sunnah. 

1) L’invocation près des tombes  

Celui qui croit que faire une invocation près de la tombe de telle ou 

telle personne est meilleur. Il pense que son invocation aura plus de 

chance d’être exaucée s’il effectue une invocation près de cette 

tombe. Il ne fait aucun doute que ceci est une innovation blâmable 

qui peut même amener à l’association si la personne se met à 

invoquer celui qui est dans la tombe au lieu d’Allah. 

Remarque :  

Il est tout à fait légiféré de se rendre dans les cimetières pour 

invoquer pour les morts. 

D’après bourayda, le prophète avait l’habitude de dire lorsqu’il 

passait devant des tombes : « Que la paix soit sur vous, ô croyants 

et musulmans qui occupent ces tombes ! Nous vous rejoindrons 

certes, si Allah le veut.   

[Qu’Allah fasse miséricorde à ceux d’entre nous qu’il a rappelés à lui 

ainsi qu’à ceux qui les suivront.] Puisse-t-Il nous accorder, ainsi qu’à 

vous, le salut. [Mouslim : 975] 
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2) L’invocation dans une mosquée qui comporte une 

tombe  

Le Prophète a dit :  qu’Allah maudisse les Juifs et les chrétiens, car 

ils ont transformé les tombeaux de leurs prophètes en lieux de 

culte. Aïcha dit : il entendait par là nous mettre en garde contre ce 

qu’ils ont fait ». [Boukhari :1330]  

Quand Um Salamata et Um Habîba ont parlé au Prophète d’une 

église qu’elles avaient vue en Abyssinie et qui comportait des 

images, il dit :  Voilà des gens qui, chaque fois qu’un saint homme 

meurt chez eux, ils construisent un lieu de culte autour de sa tombe 

et le décorent par ces images-là. Ils sont les pires créatures aux yeux 

d’Allah . [boukhari : 427]  

Le Prophète dit encore :  en vérité, vos prédécesseurs 

transformaient les tombes de leurs prophètes et saints en lieux de 

culte. Quant à vous, n’en faites surtout pas de même puisque je 

vous l’interdis. [Mouslim : 532]  

 

• Transgression dans le temps 

Il s’agit de celui qui invoque Allah en prenant un temps spécifique 

sans preuve du coran ou de la sunnah. Il pense que son invocation 

dans ce temps précis est meilleure qu’un autre temps.  

L’origine dans l’invocation est qu’elle est préférable dans n’importe 

quel moment et dans n’importe quel endroit. Donc toute personne 

qui spécifie une nuit, une journée ou un mois sans preuve du coran 

ou de la sunnah est tombée dans l’innovation.6. 
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